
Outre 
le harcèlement, 

les risques 
psychosociaux 

provie1111e11t aussi 
de problématiques 

r/' organisatio11 
du travail 

et cle méthodes 
de management 

Document unique 
et risques psychosociaux, 
quelles responsabilités ? 

Quelle influence 
l'évaluation des risques 
psychosociaux peut-elle 
avoir sur l'appréciation 
faite par les juges 
de la responsabilité 
de l'employeur ? 
Éléments de réponses 

~
a gestion des risques psycho
sociaux pour les entreprises de
meure d'une brûlante actualité. 

Le 15 septembre 2011, une em
ployée de la Poste se suicidait sur 
son lieu de travall, cet événement 
dramatique rappelant ceux inter
venus dans de grandes entreprises, 
notamment Renault ou France 
Telecom. 

Ces situations montrent que la na
ture de ces risques s'est peu à peu 
modifiée; il ne s'agit plus seulement 
d'actes individuels de harcèlement 
mais de véritables problématiques 
d'organisation du travail et de mé
thodes de management. La mani
festation multiple de ces risques 
psychosociaux (stress, dépression, 
souffrance, épuisement profession
nel, suicide) n'est finalement qu'une 
des conséquences des changements 
de nos conditions de travall « liés à 
/'intensification, à la précarisa/ion, 
aux nouvelles organisations d'en
treprises et à l'introduction de nou
velles technologies(. .. ) »(l). 

La justice, qu'elle soit pénale ou 
civile, sanctionne de façon relative
ment constante les responsables en 
cas de réalisation de ces risques, 
qu'ils soient salruiés ou employeurs. 

Dignité et santé 

En droit pénal, les infractions re
tenues s'agissant des risques psy
chosociaux sont multiples 
principalement le harcèlement mo
ral, mais également les délits d'en
trave, de violences vo1ontaires, de 
rn.ise en danger de la vie d'autrui ... 
Il convient toutefois de démontrer 
l'élément intentionnel dans la com
mission des faits litigieux. Néan
moins le juge pénal pourrait à 
l'avenir également utiliser des qua
lifications pénales non intention
nelles (blessures involontaires, 
homicide involontaire) en caractéri
sant une faute d'imprudence, de né
gligence ou un manquement à une 
obligation de prudence ou de sécu
rité prévue par la loi ou le règlement 
même si, à notre connaissance, au
cune condamnation à ce titre n'est 
encore intervenue (seule une mise 
en examen pour homicide involon
taire est intervenue s'agissant d'un 
salarié de France Telecom). 

En droit social, les juges prud'ho
maux sanctionnent systématique
ment le non-respect de l'obligation 
de l'employeur d'assurer la dignité 
et la santé de ses salariés telle que 
prévue aux articles L.4121-1 et sui
vants du code du travail et ce, quand 
bien même il n'y aurait pas de ma
nifestation de trouble/affection phy
sique des salariés<2>. Les récentes 
décisions judiciaires prononcées en 
matière de harcèlement moral ont 
précisé l'étendue de l'obligation de 
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Accords interprofessionnels 
L'obligation légale d'évaluation des risques n'est pas nouvelle mais 

elle pose certaines difficultés s'agissant des risques psychosociaux. 
La première à laquelle se heurte l'employeur résulte de la nature des 

risques psychosociaux dès lors que ceux-ci englobent des atteintes 
psychiques difficilement détectables, qui diffèrent d'un individu à 
l'autre. 

Une autre de ces difficultés d'appréhender ces risques réside dans le 
fa it qu'ils sont susceptibles de concerner l'ensemble des salariés d'une 
entreprise, quels que soient leur grade et leur compétence, et non une 
catégorie définie de salariés faci lement identifiable. 

Aussi, les employeurs, confrontés à la manifestation de ces risques 
depuis quelques années, ont tâtonné dans la mise en place de ' 
procédures d'évaluation. 

Ce n'est d'ailleurs que depuis juillet 2008 qu'un accord national 
interprofessionnel sur le stress est intervenu. S'agissant du harcèlement 
moral, l'accord national interprofessionnel n'a été conclu qu'en mars 
201 O. Il ressort qu'en dépit des outils et méthodes donnés par ces 
accords nationaux, seulement la moitié des accords d'entreprise mis en 
œuvre à partir de ces dates aborde les problématiques d'évaluation 
(Semaine sociale Lamy 201 1.1489). 

Cette insuffisance - pour ne pas dire carence - explique sans doute 
que les décisions judiciaires actuellement rendues ne tiennent 
généralement pas compte des évaluations des risques psychosociaux 
qui n'étant qu'embryonnaires au moment de la commission des faits 
litigieux - et encore lorsqu'elles existaient - n'ont pas été invoquées 
comme argument de défense par l'employeur. 

Au demeurant, dans les rares cas où elles sont invoquées, ces 
évaluations sont rejetées par les juges civils comme étant insuffisantes. 

résultat pesant sur l'employeur en 
matière de santé et de sécurité des 
salariés, allant jusqu'à une pré
somption de responsabilité de l'em
ployeur dès lors que la preuve de 
faits troublants est rapportée(3>, 
quand bien même l'employeur au
rait pris toutes les mesures permet
tant de les faire cesse1{4>, l'employeur 
ne pouvant alors se retrancher ni der
rière l'absence de faute<S>, ni derrière 
l'absence d'intention de nuiJe<6J. 

Notion de conscience du danger 

Il n'en demeure pas moins que 
ce1taines décisions isolées admeltent 
que des mesures visant à faire ces
ser le trouble, si elles sont prises sans 
délai (10 jours par exemple), sont 
suffisantes OJ. 

En droit de la sécurité sociale, la 
jurisprudence, à l'occasion des ar
rêts dits « amiante» <8>, a identifié 
dans le contrat de travail une obli
gation de sécurité de résultat. La 
faute inexcusable de l'employeur est 
depuis lors reconnue lorsque celui
ci avait ou aurait dû avoir conscience 
du danger auquel était exposé son 
salarié et qu'il n'a pas pris les me
sures nécessaires potir l'en préser
ver. Le fait que le stress et la 
dépression ne fassenrpas l'objet 
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d'un tableau de maladie profession
nelle n'empêche nullement qu'ils 
puissent être reco1mus comme af
fection professionnelle par la CPAM 
ou par un corrùté régional de recon
naissance des maladies profession
nelles et, en conséquence, pris en 
charge à ce titre. Ainsi, encore ré
cemment, la faute inexcusable d'un 
employeur a été reconnue suite à 
l'infarctus non mortel d'un salarié 
cadre dans un contexte de surcharge 
de travail (9>. 

Quel que soit le juge saisi, la 
condamnation de l'employeur n'in
tervient que s'il connaissait le risque 
ou ne pouvait l'ignorer. En matière 
de contentieux de sécurité sociale, 
l'appréciation par le juge de la 
conscience du danger qu'aurait dû 
avoir l'employeur intervient in abs
tracto. 

Mais le juge ne tiendra compte de 
l'ignorance ou de la méconnaissance 
de l'empfoyeur comme moyen de 
défense que si un travail d'identifi
cation et d'évaluation des risques a 
été rigoureusement réalisé par l'em
ployeur. 

Peu importe la qualité des mesures 
de prévention<10> ou le classemenl 
des risques<11>, dès lors qu'un docu
ment produit confume l'existence de 
risques psychosociaux, les mesures 

d'évaluation de l'employetu· sont dé
clarées insuffisantes par le juge. Ce
lui-ci s'attache même à constater le 
caractère inadapté de ces mesures 
d'évaluation dès lors, par exemple, 
qu'elles ne répondaient pas aux 
tisques identifiés par la médecine du 
travan<12>. 

TI est vrai que Je juge n'est pas in
sensible à J' argument qui veut que, 
si les mesures d'évaluation et donc 
de prévention avaient été efficaces, 
le risque ne se serait pas réalisé. 

Ainsi, il n'est pas rare lors de 
contentieux relatifs à la faute inex
cusable que J' employeur, en dé
montrant qu'il a plis des mesures de 
protection pour tenter d'empêcher la 
réalisation de la maladie ou de l'ac
cident, se voit lrès souvent opposer 
en « boomerang » la caractérisation 
de sa conscience du danger dont il a 
tenté de protéger son salarié et l'inef
ficacité des mesures de protection 
prises compte tenu de la réalisation 
du risque. La condamnation inter
vient alors systématiquement, sauf 
à démontrer l'existence d'un élé
ment causal exclusif et extérieur à 
l'employeur. 

Entreprise exemplaire 

Toutefois, n'a pas encore été ap
précié par les juridictions le cas 
d'une entreprise qui, s'agissant de 
dsques psychosociaux : 
• aurait mis en place des moyens 
d'évaluation efficaces (fiche d'éva
luation, entretien individuel, réunion 
collective, numéro vert, cellu1e 
d'aide/d'écoute, proposition de suivi 
psychologique ... ) ne se contentant 
pas de méthodes d'évaluation quan
ti tatives (questionnaire) mais égale
ment de méthodes qualitatives 
(analyse par poste et par activité) ; 
• aurait impliqué le médecin du tra
vail pour un suivi régulier et l'aurait 
fait intervenir sans délai en cas de 
soupçon de risque ; 
•aurait sollicité l'aide de profes
sionne1s publics ou privés, compé
tents, reconnus et indépendants clans 
son travail d'évaluation; 
•aurait sollicité l'ensemble des sa
lariés de l'entreprise et les organisa
tions syndicales et représentatives du 
personnel (et notamment le 
CHSCT); 
• aurait porté une attention particu
lière, avant chaque décision relative à 
l'organisation du travail, à l'impact in
dividue1 et collectif de cette décision. 



!l 

i 
0 

L'évaluation des risques psychosociaux est complexe, 
notamment lorsqu'il s'agit de risques psychiques rlillicilement 
détectables. Le médeci11 clu travail en cas de suspicio11, doit être 
averti pour effectuer un suivi régulier 

Mais en réalité, ce travail d'éva
luation est insu ffisant s'il ne s'ac
compagne pas de mesures de 
prévention dont l'effectivité doit être 
contrôlée par l'employeur. 

Ainsi, cette entreprise « ver
tueuse » devra également démontrer 
qu'une information et une formation 
ont été régulièrement dispensées aux 
salariés et aux cadres pour permet
tre l'identification de situations de 
risque, favoriser l'échange et la va
lorisation du salarié en détresse et 
prendre en cas de risque identifié les 
mesures pour y mettre un terme ou, 
à tout le moins, assurer la remon
tée sans délai de l'information vers 
la personne en mesure de traiter la 
détresse du salarié. 

Régime décourageant 

Si ces conditions avaient été rem
plies, la cour d'appel de Versailles 
n'aurait peut-être pas reconnu, 
comme elle l'a fait 1e 9 juin 2011, Je 
caractère professionnel d'un suicide 
d'un salarié dont la cause résidait 
clans le sentiment d'incapacité qu'il 
avait d'assumer sa charge de travail, 
sentiment qu'il n'a exprimé que 
quelques jours avant son suicide au
près de ses collègues. Dans ce cas, 
c'est la seule écoute du salarié par 
ses collègues qui aurait été suscep
tible de révéler le risque et d'y pal
lier sans délai, l'ensemble des 
entretiens et évaluations réalisés 
jusqu'alors avec ses supérieurs hié
rarchiques ayant tottjours donné par
faite satisfaction. 

En tout état de cause, l'apprécia
tion des mesures d'évaluation dé
pendra du juge saisi : autant le juge 
pénal sera enclin à les accueillir dès 
lors qu'elles tendront à prouver l'ab-

sence d'élément intentionnel et par
tant, l'absence d' infraction, autant 
les juridictions prud'homales et de 
sécurité sociale les analyseront et en 
apprécieront l'effectivité réelle, ces 
mesures de prévention devant fina
lement permettre de démontrer le ca
ractère extérieur de l'élément causal 
de la maladie. 

Du reste, la faute inexcusable est 
très souvent reconnue alors même 
que la faute pénale ne l'a pas été<13l. 

Certes, il convient de sanctionner 
les mauvais élèves. Mais outre la 
charge financière accrue pour les 
entreprises (qui ne seront pas né
cessairement assurées pour ce type 
de risque), particulièrement problé
matique en temps de crise, se pose 
sur le plan des principes juridiques 
la problématique de la faute de 
l'employeur. En effet, cornrnentre
procher une faute à un employeur 
qui aura très scrupuleusement res
pecté l'ensemble de ses obligations 
légales et se sera assuré de 1 'effec
tivité de ces mesures sauf à mettre 
en place un régime de responsabi
lité sans faute, lequel risque fort, à 
terme, de décourager ]'employeur 
à agir préventivement compte tenu 
de l'inéluctabfüté de la condamna
tion. • 

Christine Carpentier 
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Cabinet Vigo 

{ 1) L. lerouge, les risques psychosocioux ou 
trovoil reconnus por le droit : le couple di· 
gnilé-sonlé. 
(2) Soc., 6 octobre 2010, pourvoi n°09· 
65. 103 ; voir oussi Soc., 29 ;vin 2005, 
pourvoi n° 03·44.412 la société ne res· 
pecloil pas les dispasilions du cade de Io 
sanlé publique sur l' inlerdictian de fumer 
dans les lieux publics concernant les solo· 
riés. 
(3) Coss. Soc. 16 mors 2010, 
n° 08·44·094. 
(4) Coss. Soc. 3 février 2010, 
n° 08·40. 144. 
(5) Coss. Soc. 21 ;uin 2006, 
n°05·43.914. 
(6) Coss. "Soc. 10 novembre 2009, 
n°08·41·497. 
(7) CA Angers, 5 ;uillet 2011. 
(8) Cour Coss. 28 février 2002 
(9) CA Paris, 30 ;uin 2011. 
(IO)Cass. Soc., 26octobre 2010, n° 09· 
12.922. 
( 11) Coss. Soc., 2 mors 201 1, n° 09· 
11.545. 
( 12} CA Rouen, ch. des urgences, 25 oc
tobre 2011, n° 11/00510. 
( 13} CA Versailles, 5° Ch. 19 moi 2011, 
n° 10/00954. 

Outil ergonomique et maniable 

Rétractation 
systématique ~ 
de la lame par 
mouvement 
rotatif 

Sortie de 
la lame --•u 
actionnée 
par une 
gâchette 
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Bouton de changement de lame 
Changement de lame aisé sans 
outil 

La rencontre 
de la fonctionnalité et 
du design pour couper 
en toute sécurité 

le carton, le film 
et les sacs plastiques 
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